
ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 405 688

437 892

387

99,48%

0,52%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

PREMIÈRE RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2018.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 709 009

133 063

1 895

99,84%

0,16%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

DEUXIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2018.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 405 885

437 754

328

99,48%

0,52%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

TROISIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2018.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 785 047

58 615

305

99,93%

0,07%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

QUATRIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l'approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les
conventions et engagements réglementés.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 594 540

248 047

1 380

99,70%

0,30%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

CINQUIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation des éléments de la rémunération et des avantages versés
ou attribués pour FY2018 à M. Yves Guillemot, Président Directeur général (« Ex Post »).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 671 293

170 599

2 075

99,79%

0,20%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

SIXIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation des éléments de la rémunération et des avantages versés
ou attribués pour FY2018 à M. Claude Guillemot, Directeur général délégué (« Ex Post »).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 350 358

492 518

1 091

99,41%

0,59%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

SEPTIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation des éléments de la rémunération et des avantages versés
ou attribués pour FY2018 à M. Michel Guillemot, Directeur général délégué (« Ex Post »).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 671 219

170 471

2 277

99,79%

0,20%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

HUITIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation des éléments de la rémunération et des avantages versés
ou attribués pour FY2018 à M. Gérard Guillemot, Directeur général délégué (« Ex Post »).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 672 406

170 461

1 100

99,80%

0,20%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

NEUVIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation des éléments de la rémunération et des avantages versés
ou attribués pour FY2018 à M. Christian Guillemot, Directeur général délégué (« Ex Post »).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 457 735

384 820

1 412

99,54%

0,46%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

DIXIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation de la politique de rémunération applicable au Président
Directeur général (« Ex Ante »).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 457 697

384 783

1 487

99,54%

0,46%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

ONZIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’approbation de la politique de rémunération applicable aux Directeurs
généraux délégués (« Ex Ante »).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 561 614

281 657

696

99,66%

0,34%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

DOUZIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil d’administration d’opérer en bourse sur les
actions de la Société.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 342 702

500 526

739

99,40%

0,60%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

TREIZIÈME RÉSOLUTION EXTRAORDINAIRE

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil d'administration pour réduire le capital social par
annulation d’actions.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 704 864

136 626

2 477

99,83%

0,16%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

QUATORZIÈME RÉSOLUTION EXTRAORDINAIRE

Cette résolution concerne la délégation de compétence au Conseil à l’effet d’augmenter le capital
social au profit d’adhérents à un Plan d’épargne groupe dans la limite de 1,5% du capital, avec
suppression du droit préférentiel de souscription.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 721 658

120 605

1 704

99,85%

0,14%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

QUINZIÈME RÉSOLUTION EXTRAORDINAIRE

Cette résolution concerne la délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet
d’augmenter le capital social au profit des salariés et/ou mandataires sociaux des filiales étrangères
de la Société (hors plan d’épargne groupe) dans la limite de 1,5% du capital, avec suppression du
droit préférentiel de souscription.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 677 762

164 350

1 855

99,80%

0,20%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

SEIZIÈME RÉSOLUTION EXTRAORDINAIRE

Cette résolution concerne la délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet
d’augmenter le capital social au profit de catégories de bénéficiaires (établissements financiers) dans
le cadre exclusivement d’une offre d’actionnariat salarié dans la limite de 1,5% du capital, avec
suppression du droit préférentiel de souscription.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

82 518 183

1 323 900

1 884

98,42%

1,58%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION EXTRAORDINAIRE

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil d’administration afin d’attribuer gratuitement des
actions ordinaires de la Société au profit des salariés (en ce inclus tout ou partie des membres du
Comité Exécutif) dans la limite de 1,50% du capital, à l’exclusion des Dirigeants mandataires sociaux
de la Société.



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 014 532

827 013

2 422

99,01%

0,99%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION EXTRAORDINAIRE

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil d’administration afin de consentir des options de
souscription et/ou d’achat d’actions de la Société au profit des salariés (en ce inclus tout ou partie
des membres du Comité Exécutif) dans la limite de 1% du capital, à l’exclusion des Dirigeants
mandataires sociaux de la Société (plafond commun à la dix-neuvième résolution).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

80 732 975

3 108 401

2 591

96,29%

3,71%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION EXTRAORDINAIRE

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil d’administration afin de consentir des options de
souscription et/ou d’achat d’actions de la Société au profit des Dirigeants mandataires sociaux de la
Société dans la limite de 0,20% du capital (plafond s’imputant sur le plafond de la dix-huitième
résolution).



ADOPTÉE

Présents et représentés : 83 843 967 Voix

83 841 597

1 392

978

>99,99%

<0,01%

<0,01%

POUR

CONTRE

ABSTENTION

VINGTIÈME RÉSOLUTION ORDINAIRE

Cette résolution concerne les pouvoirs pour les formalités.


